ARRETE n°1332CM du 25 octobre 2001 portant désignation du représentant de la Polynésie française aux assemblées générales et des représentants de la Polynésie française au conseil d’administration de la Société d’équipement de Tahiti et des îles - aéroports (Sétil - Aéroports).
Le Président du gouvernement de la Polynésie française,
Sur le rapport du ministre du logement, du travail, du dialogue social, de l’aménagement du territoire et de l’urbanisme, et de l’humanisation de la ville, porte-parole du gouvernement,

Vu la loi organique n°96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n°96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n°637PR du 19 mai 2001 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la délibération de l’assemblée générale extraordinaire de la Société d’équipement de Tahiti et des îles (Sétil) du 7 septembre 2001 ;

Vu les statuts de la Société d’équipement de Tahiti et des îles - Aéroports (Sétil - Aéroports) ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 16 octobre 2001,

Arrête :
Article 1er.— M.Jean-Christophe Bouissou est désigné pour représenter la Polynésie française aux assemblées générales de la Société d’équipement de Tahiti et des îles - Aéroports (Sétil - Aéroports).

Art.2.— Les représentants de la Polynésie française au conseil d’administration de la Société d’équipement de Tahiti et des îles - Aéroports (Sétil - Aéroports) sont les suivants :

-
Mme Lucette Taero ;

-
M.Georges Puchon ;

-
M.Jean-Christophe Bouissou ;

-
M.Jonas Tahuaitu ;

-
M.Bruno Sandras ;

-
Mme Nicole Bouteau.

Art. 3.— L’arrêté n° 784 CM du 11 juin 2001 portant désignation d’un représentant du territoire et de trois administrateurs au sein de l’assemblée générale et du conseil d’administration de la Société d’équipement de Tahiti et des îles (Sétil) est abrogé.

Art.4.— Le ministre du logement, du travail, du dialogue social, de l’aménagement du territoire et de l’urbanisme, et de l’humanisation de la ville, porte-parole du gouvernement, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 25 octobre 2001.


Gaston FLOSSE.


Par le Président du gouvernement :


Le ministre du logement,


du travail, du dialogue social,


de l’aménagement du territoire


et de l’urbanisme, et de l’humanisation de la ville,


Jean-Christophe BOUISSOU.

